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Loi sur la protection des renseignements personnels 
Supplément – Exigences en matière de rapports pour 2007-2008 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor surveille la conformité à la Politique sur l'évaluation des facteurs relatifs à la vie 
privée (EFVP) (qui est entrée en vigueur le 2 mai 2002) par divers moyens. Les institutions sont donc tenues de déclarer 
les renseignements suivants pour la période de déclaration 2007-2008. 

Prière d'indiquer le nombre :  

d'évaluations préliminaires des facteurs relatifs à la vie privée amorcées : S.O. 

d'évaluations préliminaires des facteurs relatifs à la vie privée achevées : S.O. 

d'évaluations des facteurs relatifs à la vie privée amorcées : S.O. 

d'évaluations des facteurs relatifs à la vie privée achevées : S.O. 

d'évaluations des facteurs relatifs à la vie privée acheminées au Commissariat à la protection de la vie privée (CPVP) : 
S.O. 

Supplément – Consultations reçues/traitées (non compris dans le formulaire TBS/SCT 350-63) 

Quantité :    2       

Institution(s) d’origine :  - Service correctionnel (2) 

 


